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Orientations d’Aménagement et de Programmation – Mise en compatibilité Aucaleuc 

 

Zone à urbaniser à vocation de production 
d’énergie solaire à Aucaleuc 

 

Zone 1AUes 

 

 

 

 

 
Zone destinée à la 

production d’énergie 
solaire sur la partie sud 

de l’ancien camp 
militaire d’Aucaleuc 

 
Surface : 44 ha 

 
Vocation : Zone à vocation de 

production d’énergie solaire 

Caractéristiques du Site 
 
Le site de 44 ha environ correspond à 

la partie sud d’un ancien Camp 

militaire qui s’étend globalement sur 

le quart sud-est du territoire 

communal d’Aucaleuc. 

Le site 

 
 



Orientations d’Aménagement et de Programmation – Mise en compatibilité Aucaleuc 

 

Objectifs généraux d’aménagement du site 

 
Le site est destiné à l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol qui respectera les principes 

suivants : 

- les panneaux photovoltaïques seront implantés dans les secteurs d’implantation indiqués dans le 

schéma de principe ci-contre ; 

- une frange boisée sera préservée à l’ouest et au sud du secteur ; 

- les clôtures seront conçues de manière à ménager des passages pour la petite faune ; 

- l’accès au site se fera à partir de l’entrée existante nord, depuis la RD107. 

- un cheminement doux est-ouest ouvert au public devra être possible au nord du site. 

Schéma des orientations d’aménagement de la zone 1AUes 

 
 


